
 
COTISATIONS ET CATEGORIES D’AGES 

SAISON 2009 – 2010 
 

 
CATEGORIES 

 
CODES 

ANNEES 
DE 

NAISSANCE 

AGES 
(au 1er janvier 

2010) 

Part 
FFA + LPA 
+ CA 13 

 
Part Club 

MONTANTS 
DES 

COTISATIONS 
EVEIL ATHLETIQUE EA 2003-2001 07 -> 09 ANS 27.00 63.00 90.00 € 

POUSSIN PO 2000-1999 10 -> 11 ANS 27.00 63.00 90.00 € 

BENJAMIN BE 1998-1997 12 -> 13 ANS 40.00 50.00 90.00 € 

MINIME MI 1996-1995 14 -> 15 ANS 40.00 55.00 95.00 € 

CADET CA 1994-1993 16 -> 17 ANS 72.00 53.00 125.00 € 

JUNIOR JU 1992-1991 18 -> 19 ANS 72.00 63.00 135.00 € 

ESPOIR ES 1990-1988 20 -> 22 ANS 72.00 63.00 135.00 € 

SENIOR SE 1987 à 1971 23 ->39 ANS  72.00 73.00 145.00 € 

VETERAN VE 1970 et avant 40 ANS… 72.00 73.00 145.00 € 

ENCADREMENT EN 1994 et avant 16 ANS… 38.50 86.50 125.00 € 
 
Cas particulier : moins 20% sur la licence le moins chère à partir du second membre de la famille, pour les 
membres suivants, la preuve devant être apportée quant à l’appartenance à cette même famille, réduction valable 
pour seulement : père, mère, enfants. 
 
 
PIÈCES A FOURNIR : 
 
- 2 enveloppes 230x160mm affranchies aux tarifs en vigueur pour 100gr (le Club fera des étiquettes à votre 
nom et adresse) 
- 8 enveloppes 110x220mm autocollantes à bande affranchies aux tarifs en vigueur pour 20gr (le Club fera 
des étiquettes à votre nom et adresse) 
- CERTIFICAT MÉDICAL de moins de 3 mois de non contre indication à la pratique de l'ATHLETISME 
- le règlement (chèque de préférence) 
- 1 photo d'identité avec nom et prénom (pour les nouveaux adhérents) 
 
 
 
 
* Le Club informe l’adhérent que sa photo pourrait être publiée sur les sites Internet (Club, FFA, LPA et CA 13) 
et/ou dans la presse, en cas de refus de votre part le signaler au Club. 
  
 
 
 

AUCUN ATHLETE, SANS LICENCE, NE POURRA BENEFICIER 
DES INSTALLATIONS SPORTIVES 

(PISTE, AIRE DE LANCERS, SAUTS, VESTIAIRES) 
NI SE PREVALOIR DE FAIRE PARTIE DU M.S.A. 

TOUT ATHLETE LICENCIE POUR LA SAISON 2008-2009  
QUI N’AURAIT PAS RENOUVELE SA LICENCE LE 1.09.2009 SE TROUVERAIT 

DANS CETTE SITUATION. 


